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OQTF ET LOI SUR L’IMMIGRATION N°2011-
672 du 16 juin 2011 dite « Besson »
publié le 27/09/2011, vu 7743 fois, Auteur : Maître HADDAD Sabine

A la rubrique procédure administrative et contentieuse, le code de séjour des étrangers et
du droit d’asile a intégré les dispositions de la loi n°2011-672 du 16 juin 2011 dite « Besson
» L’obligation de quitter le territoire Français ou OQTF Dans un acte unique l'administration
prend trois décisions en une : --un refus d'octroi d'un titre, --une mesure coercitive de
reconduite à la frontière à défaut d'avoir quitté le territoire sous un mois et --la désignation
du pays de renvoi. Le Tribunal administratif sera compétent en cas de recours.

A la rubrique procédure administrative et contentieuse, le code de séjour des étrangers et du droit
d’asile a intégré les dispositions de la loi n°2011-672 du 16 juin 2011 dite « Besson ».

L’obligation de quitter le territoire Français ou OQTF permet à l'administration dans un acte
unique  de  prendre  trois décisions en une :

-- un refus d'octroi d'un titre,

-- une mesure coercitive de reconduite à la frontière à défaut d'avoir quitté le territoire sous 
un mois et

-- la désignation du pays de renvoi. 

Le Tribunal administratif sera compétent en cas de recours.

I- Les cas envisageables pour délivrer une obligation de 
quitter le territoire français et d'une interdiction de retour sur 
le territoire français.

L’article L 511-1 du CESEDA les envisage soit avec un délai, soit sans délai

A) L’OQTF avec un délai de 30 jours voir au-delà par décision motivée et exceptionnelle de 
l’administration

Le I- de ce texte prévoit que  l'autorité administrative peut obliger à quitter le territoire français un
étranger non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à
l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse et qui n'est pas
membre de la famille d'un tel ressortissant au sens des 4° et 5° de l'article L. 121-1, lorsqu'il se
trouve dans l'un des cas suivants : 

1° Si l'étranger ne peut justifier être entré régulièrement sur le territoire français, à moins qu'il ne
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soit titulaire d'un titre de séjour en cours de validité ; 

2° Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français au-delà de la durée de validité de son visa
ou, s'il n'est pas soumis à l'obligation du visa, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
son entrée sur le territoire sans être titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement délivré ; 

3° Si la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour a été refusé à l'étranger ou si le titre de
séjour qui lui avait été délivré lui a été retiré ; 

4° Si l'étranger n'a pas demandé le renouvellement de son titre de séjour temporaire et s'est
maintenu sur le territoire français à l'expiration de ce titre ; 

5° Si le récépissé de la demande de carte de séjour ou l'autorisation provisoire de séjour qui avait
été délivré à l'étranger lui a été retiré ou si le renouvellement de ces documents lui a été refusé. 

La décision énonçant l'obligation de quitter le territoire français est motivée. Elle n'a pas à faire
l'objet d'une motivation distincte de celle de la décision relative au séjour dans les cas prévus aux
3° et 5° du présent I, sans préjudice, le cas échéant, de l'indication des motifs pour lesquels il est
fait application des II et III. 

L'obligation de quitter le territoire français fixe le pays à destination duquel l'étranger est 
renvoyé en cas d'exécution d'office. 

II. ? Pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français, l'étranger dispose 
d'un délai de trente jours à compter de sa notification et peut solliciter, à cet effet, un 
dispositif d'aide au retour dans son pays d'origine.

Eu égard à la situation personnelle de l'étranger, l'autorité administrative peut accorder, à titre
exceptionnel, un délai de départ volontaire supérieur à trente jours. 

B) … Toutefois, l'autorité administrative peut, par une décision motivée, décider que 
l'étranger est obligé de quitter sans délai le territoire français : 

1° Si le comportement de l'étranger constitue une menace pour l'ordre public ; 

2° Si l'étranger s'est vu refuser la délivrance ou le renouvellement de son titre de séjour, de son
récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour au motif que
sa demande était ou manifestement infondée ou frauduleuse ; 

3° S'il existe un risque que l'étranger se soustraire à cette obligation. Ce risque est regardé
comme établi, sauf circonstance particulière, dans les cas suivants : 

a) Si l'étranger, qui ne peut justifier être entré régulièrement sur le territoire français, n'a pas
sollicité la délivrance d'un titre de séjour ; 

b) Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français au-delà de la durée de validité de son visa
ou, s'il n'est pas soumis à l'obligation du visa, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de
son entrée en France, sans avoir sollicité la délivrance d'un titre de séjour ; 

c) Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français plus d'un mois après l'expiration de son titre
de séjour, de son récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de
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séjour, sans en avoir demandé le renouvellement ; 

d) Si l'étranger s'est soustrait à l'exécution d'une précédente mesure d'éloignement ; 

e) Si l'étranger a contrefait, falsifié ou établi sous un autre nom que le sien un titre de séjour ou un
document d'identité ou de voyage ; 

f) Si l'étranger ne présente pas de garanties de représentation suffisantes, notamment parce qu'il
ne peut justifier de la possession de documents d'identité ou de voyage en cours de validité, ou
qu'il a dissimulé des éléments de son identité, ou qu'il n'a pas déclaré le lieu de sa résidence
effective ou permanente, ou qu'il s'est précédemment soustrait aux obligations prévues par les
articles L. 513-4, L. 552-4, L. 561-1 et L. 561-2. 

L'autorité administrative peut faire application du deuxième alinéa du présent II lorsque le motif
apparaît au cours du délai accordé en application du premier alinéa. 

C) L'autorité administrative peut, par une décision motivée, assortir l'obligation de quitter le 
territoire français d'une interdiction de retour sur le territoire français. 

III- L'étranger à l'encontre duquel a été prise une interdiction de retour est informé qu'il fait l'objet
d'un signalement aux fins de non-admission dans le système d'information Schengen,
conformément à l'article 96 de la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. Les modalités de
suppression du signalement de l'étranger en cas d'annulation ou d'abrogation de l'interdiction de
retour sont fixées par voie réglementaire. 

Lorsque l'étranger ne faisant pas l'objet d'une interdiction de retour s'est maintenu sur le territoire
au-delà du délai de départ volontaire, l'autorité administrative peut prononcer une interdiction de
retour pour une durée maximale de deux ans à compter de sa notification. 

Lorsqu'aucun délai de départ volontaire n'a été accordé à l'étranger obligé de quitter le territoire
français, l'autorité administrative peut prononcer l'interdiction de retour pour une durée maximale
de trois ans à compter de sa notification. 

Lorsqu'un délai de départ volontaire a été accordé à l'étranger obligé de quitter le territoire
français, l'autorité administrative peut prononcer l'interdiction de retour, prenant effet à l'expiration
du délai, pour une durée maximale de deux ans à compter de sa notification. 

Lorsque l'étranger faisant l'objet d'une interdiction de retour s'est maintenu sur le territoire au-delà
du délai de départ volontaire ou alors qu'il était obligé de quitter sans délai le territoire français ou,
ayant déféré à l'obligation de quitter le territoire français, y est revenu alors que l'interdiction de
retour poursuit ses effets, l'autorité administrative peut prolonger cette mesure pour une durée
maximale de deux ans. 

L'interdiction de retour et sa durée sont décidées par l'autorité administrative en tenant compte de
la durée de présence de l'étranger sur le territoire français, de la nature et de l'ancienneté de ses
liens avec la France, de la circonstance qu'il a déjà fait l'objet ou non d'une mesure d'éloignement
et de la menace pour l'ordre public que représente sa présence sur le territoire français. 

L'autorité administrative peut à tout moment abroger l'interdiction de retour. Lorsque l'étranger
sollicite l'abrogation de l'interdiction de retour, sa demande n'est recevable que s'il justifie résider
hors de France. Cette condition ne s'applique pas : 
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1° Pendant le temps où l'étranger purge en France une peine d'emprisonnement ferme ; 

2° Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'assignation à résidence prise en application des
articles L. 561-1 ou L. 561-2. 

Lorsqu'un étranger faisant l'objet d'une obligation de quitter le territoire français avec délai de
départ volontaire assortie d'une interdiction de retour justifie, selon des modalités déterminées par
voie réglementaire, avoir satisfait à cette obligation dans le délai imparti, au plus tard deux mois
suivant l'expiration de ce délai de départ volontaire, l'interdiction de retour est abrogée. Toutefois,
par décision motivée, l'autorité administrative peut refuser cette abrogation au regard de
circonstances particulières tenant à la situation et au comportement de l'intéressé.

D) Cas de l'OQTF pris contre un ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse, ou un membre de sa famille

L'article L 511-3-1 du CESEDA prévoit que l'autorité administrative compétente peut, par décision
motivée, obliger un ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à
l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse, ou un membre de sa
famille à quitter le territoire français lorsqu'elle constate :

1° Qu'il ne justifie plus d'aucun droit au séjour ...

2° Ou que son séjour est constitutif d'un abus de droit. Constitue un abus de droit le fait de
renouveler des séjours de moins de trois mois dans le but de se maintenir sur le territoire alors
que les conditions requises pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois ne sont pas
remplies. Constitue également un abus de droit le séjour en France dans le but essentiel de
bénéficier du système d'assistance sociale ; 

3° Ou que, pendant la période de trois mois à compter de son entrée en France, son
comportement personnel constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un
intérêt fondamental de la société française. 

L'autorité administrative compétente tient compte de l'ensemble des circonstances relatives à sa
situation, notamment la durée du séjour de l'intéressé en France, son âge, son état de santé, sa
situation familiale et économique, son intégration sociale et culturelle en France, et de l'intensité
de ses liens avec son pays d'origine. 

L'étranger dispose, pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français,
d'un délai qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à trente jours à compter de sa notification. A
titre exceptionnel, l'autorité administrative peut accorder un délai de départ volontaire supérieur à
trente jours. 

L'obligation de quitter le territoire français fixe le pays à destination duquel il est renvoyé en cas
d'exécution d'office. 

Les articles L. 512-1 à L. 512-4 sont applicables aux mesures prises en application du présent
article.

II- L'impossible éloignement
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Article L 511-4 du CESEDA

Ne peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le territoire français :

1° L'étranger mineur de dix-huit ans ;

2° L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en France depuis qu'il a atteint au
plus l'âge de treize ans ;

3° (Abrogé)

4° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf s'il a été, pendant 
toute cette période, titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la mention "étudiant" ;

5° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans 

6° L'étranger ne vivant pas en état de polygamie qui est père ou mère d'un enfant français mineur
résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation
de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de
celui-ci ou depuis au moins deux ans ;

7° L'étranger marié depuis au moins trois ans avec un conjoint de nationalité française, à
condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage et que le conjoint ait
conservé la nationalité française ;

8° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas en
état de polygamie, est marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant étranger relevant du
2°, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ;

9° L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie par un
organisme français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 % ;

10° L'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en
charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle
gravité, sous réserve de l'absence d'un traitement approprié dans le pays de renvoi, sauf
circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par l'autorité administrative après avis du
directeur général de l'agence régionale de santé ;

11° Le ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur
l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse, ainsi que les membres de sa
famille, qui bénéficient du droit au séjour permanent prévu par l'article L. 122-1.

Dans un prochain article, j'analyserai le recours administratif.

Demeurant à votre disposition pour toutes précisions.

Maître HADDAD Sabine

Avocate au barreau de Paris
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